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Suite à une action réalisée jeudi 8 juin 2023 à la DDPP de Pau, la Confédération Paysanne communique :

"L’État est responsable des crises successives de grippe aviaire

La Confédération paysanne (dont une délégation du Gers), le Modef et le syndicat basque ELB ont occupé vers 10h30 ce jeudi 8 juin à Pau les locaux de la Direction
départementale de la protection des populations (DDPP) des Pyrénées-Atlantiques, département martyr de la grippe aviaire.

Une trentaine d’éleveur·euses, venu·es du Sud-Ouest et du Grand-Ouest, se sont mobilisé·es pour dénoncer la responsabilité de l‘État dans les crises successives
de grippe aviaire.

Depuis un mois, un nouvel épisode de grippe aviaire frappe le Sud-Ouest : plus de 80 élevages ont été contaminés dans le Gers, les Landes et les Pyrénées-
Atlantiques. La gestion de la crise par l'État a débouché sur l'abattage de plus d'un million de volailles, souvent saines.https://lejournaldugers.fr/index.php/article/67334-la-confederation-paysanne-communique-letat-est-responsable-des-
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En plus des volailles situées dans les élevages touchés (dits « foyers »), tous les canards situés à moins de 10 km de ces élevages et toutes les volailles situées dans
un rayon d'1 km ont été abattus préventivement.

En raison des mesures de prévention mises en place par l'État, (blocage des élevages dans un rayon de 10 à 20 km des foyers), des centaines d'autres élevages
subissent des répercussions économiques graves.

Ainsi, à cause de cet épisode de grippe aviaire, nous risquons de ne pas pouvoir produire de volailles festives et de foie gras pour les fêtes de fin d'année.

Cela fait huit ans que cette région du Sud-Ouest est touchée, toujours pour les mêmes raisons.

Mais c'est la première fois que la grippe aviaire – virus historiquement adapté à des conditions climatiques hivernales - se déclare aussi tard dans l'année.

La Confédération paysanne, le Modef et ELB exigent de l'État un véritable changement de politique sanitaire, afin que de telles crises ne se reproduisent plus."
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